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Introduction

1. Au nom du gouvernement philippin et de ma délégation, je souhaite remercier le Président
M. Pascal Couchepin et le gouvernement suisse d'avoir accueilli cette Conférence ministérielle dans
la ville internationale qu'est Genève. Votre hospitalité si appréciée n'a d'égale que la beauté de votre
pays.

2. Permettez-moi aussi d'exprimer nos remerciements les plus sincères au Directeur général,
M. Ruggiero, et à ses collègues du Secrétariat pour la gestion efficace de la session et pour le dévouement
et l'altruisme dont ils ont fait preuve pour nous aider, nous les Membres, à mener à bien le lourd travail
préparatoire de cette importante réunion. Je dois dire que la décision que nous avons prise le mois
dernier et qui débouchera, espérons-le, sur la création d'un Secrétariat indépendant de l'OMC l'année
prochaine, était extrêmement opportune.

3. Depuis notre dernière réunion tenue à Singapour en décembre 1996, le commerce extérieur
des Philippines a continué de croître et l'expansion générale de l'économie a été très encourageante.
Il ne fait aucun doute Dans

une certaine mesure, lesPhilippines elles-mêmes n'ont pas été épargnées
par la crise financière d'Asie.

4. Ce n'est pas le moment de s'interroger sur le pourquoi et le comment de la crise. Nous ne
doutons pas que les personnes qui s'en occupent, y compris sur le plan régional, le font de façon
compétente et dans le

'

en tirer des enseignements afin de ne pas répéter les erreurs du passé.
Pour l'heure, il importe de prolonger le redressement qui se dessine au moyen de réformes et
d'ajustements bien conçus et rapides; il importe plus encore de rétablir rapidement la confiance,
justement par des mesures qui nous permettront de prétendre à nouveau au titre de région la plus
dynamique du monde.

5. Permettez-moi maintenant de vous faire part de quelques pensées sur les principaux thèmes
de cette session, c'est-à-dire sur la mise en oeuvre et le travail qui nous attend.

Mise en oeuvre

6. Les Philippines attachent la plus haute importance à la mise en oeuvre intégrale et fidèle des
Accords de l'OMC que nous avons signés à Marrakech. Depuis notre dernière réunion, nous avons
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acquis plus d'expérience de la mise en oeuvre de ces accords et nous avons beaucoup appris grâce
au processus d'éducation sur certains thèmes que nous avions décidé d'entreprendre à Singapour.

7. A notre avis, l'expérience acquise à ce jour a donné des résultats mitigés et, dans le cas de
certains accords, montre que des réévaluations plus fondamentales pourraient être nécessaires à l'avenir.

8. La mise en oeuvre de différents accords et la conclusion des négociations sur certains secteurs
des services
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de développement tiennent dûment compte de la préservation de l'environnement et une gestion mondiale
de l'environnement pourrait donc bien être bénéfique. Toutefois, tout régime mondial doit être
compatible avec l'objectif fondamental du système commercial multilatéral, qui est de libéraliser le
mouvement des biens et des services.

13. Nous avons aussi réalisé des progrès dans l'étude des nouvelles questions sur lesquelles nous
nous sommes mis d
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compétents. Lorsque, à la fin de 1998, le processus exploratoire sur lequel nous nous sommes mis
d'accord à Singapour sera achevé, il faut que ces groupes de travail puissent poursuivre leurs activités
en 1999 en vue de présenter au Conseil général, pour examen par nous à notre prochaine session, leurs
recommandations convenues sur la façon dont l'OMC devrait procéder pour la suite. Je tiens à souligner
que, dans ces divers processus, la décision par consensus sera essentielle.

33. Le même processus devrait s'appliquer aussi au travail sur la facilitation du commerce, qui
se fait directement sous les auspices du Conseil général. Toutefois, les Philippines tiennent à mettre
en garde les Membres qui tendent à être trop ambitieux lorsqu'ils proposent divers éléments pour des
travaux futurs. Il serapeut-être plus productif de se concentrer sur la relation immédiate entre facilitation
du commerce et les règles qui existent déjà à l'OMC. En outre, nous ne devons pas oublier que le
principe de la subsidiarité veut que nous laissions aux autres organisations internationales (comme
l'Organisation mondiale des douanes) le soin de s'occuper des questions pour lesquelles elles sont plus
compétentes.

34. Le projet de texte ministériel évoque aussi la possibilité d'un programme de travail futur portant
sur toute autre question que les Membres proposeront. Les




